
ou déclaratic
(a) destinée

ba mvaj este ou de toute ruissance amlee ou ascoci
aux relations de Sa Majesté avec des Puissance

(b) destinée ou propre à nuire au recrutement, à l'
cipline ou à la gouverne des armées de Sa Majes

(c) destinée ou propre à porter atteinte à la sécu
poursuite efficace de la guerre.

9. Le règlement 39B (1) porte que toute poursuite
règlements 39 ou 39A ne pourra être intentée que sur le coi
représentant le Procureur général du Canada ou de la pro
d'appliquer cette mesure aux violations du règlement 39C e
ment que dans les cas de nécessité ou d'urgence l'arrest
l'obtention de ce consentement. En conséquence, votre C
révocation du paragraphe (1) du règlement 39B et la subsi
suivant:

39B. (1) Toute poursuite pour infraction aux
39,C des présents Règlements ne sera intentée que pa
de l'avocat représentant le Procureur général du Can
toutefois, le présent paragraphe n'empêchera en a
tion, ni l'émission ou l'exécution d'un mandat pour
personne relativement à une telle infraction, ni la d
le renvoi sous caution, de toute personne accusée
nonobstant que le consentement requis par les prés
poursuites n'a pas été obtenu au préalable.

10. Pour éviter toute interprépation des présents règlen
trer en conflit avec les' dispositions analogues du Code c
recommande la révocation du paragraphe (1) du règlemer
du paragraphe suivant:

61. (1) Sans
soixante-douze du
fait quelque acte
ments, sera considi

préj
,ri

11. Vu les -dispositions
règlement 62 qui autorisent
maintenant inutiles et votre

12. On estimait dans F'
rée coupable d'une infractic
de caution et votre Comité
suivant:

(3) Nul, ayant
Règlements et cond

obtenir de caution en


